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BULLETIN TECHNIQUE
Rédaction : H. Demi er re et
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Les installations de chauffage

et de conditionnement d'air du Cinéma

„Rialto", à Genève

par J. Charvoz, ingénieur.

Plusieurs journaux techniques ont signalé l'ouverture,
en mars 1932, sur la place Cornavin, à Genève, d'un
hôtel et d'un cinéma conçus par M. Jean Camoletti,
architecte, et dont l'extraordinaire rapidité de construction

et l'aménagement très moderne ont vivement retenu
l'attention de tous les techniciens.

Il nous paraît intéressant, après une année d'exploitation

ininterrompue, de décrire dans cet article les

installations de chauffage et de ventilation du cinéma

Rialto, exécutées par la Calorie S. A., à Genève.

Le cinéma Rialto, dont le volume intérieur est de

10 000 m3, a posé, en ce qui concerne la ventilation, un
problème particulièrement délicat. Presque complètement

souterrain et enfoui sous trois voies de chemin de

fer qui le recouvrent complètement, il offre néanmoins

à ses 1400 spectateurs une atmosphère maintenue
constamment pure par une installation de conditionnement
d'air perfectionnée qu'animent de puissants ventilateurs.

Avant d'entrer dans les détails de cette installation,
il nous semble nécessaire de donner au lecteur quelques

explications sur les faits qui motivent la construction
de telles installations.

Le corps humain, comme toute machine à combustion

interne, dégage de la chaleur, de l'acide carbonique et de

la vapeur d'eau (haleine, transpiration).
La génération de ces trois entités, appelée « métabolisme

» par les spécialistes, est soumise à certaines lois

connues depuis très peu de temps seulement ; elle dépend
de l'habillement de l'individu, du travail qu'il fournit et

de l'état psychrométrique de l'air qu'il respire. Ce

dernier est caractérisé par trois conditions : température,
humidité et vitesse.

Conditionner 1 l'air d'une salle signifie donc donner

1 Voir Bulletin technique du 25 juillet 1931, «Lu climatisation».
t t 9 du 25 décembre 1931, «Conditionnement de l'air».
» n » du 25 juin 1932, « La réalisation du conditionne¬

ment de l'air par les procédés Neu ». Itèd.

aux trois facteurs énumérés ci-dessus des valeurs telles

que la majorité des occupants aient un sentiment de

confort aussi grand que possible.
Signalons, en passant, que, d'après de minutieuses

expériences de laboratoires effectuées récemment en

Amérique sur des centaines de sujets, il n'est pas possible
de réaliser le confort maximum de 100 %, car les

individus réagissent différemment aux mêmes conditions
d'existence. Ces variations proviennent de morbidités

physiques ou morales, de déficit ou d'excès vestimentaires.

Le coefficient de confort ne dépasse jamais 97 à

98 %, ce qui signifie que, dans les meilleures conditions

possibles de ventilation, il y aura toujours une trentaine
de mécontents dans toute salle de spectacles de la capacité

du Rialto.
On a, jusqu'à présent, fréquemment attribué à l'acide

carbonique les malaises ressentis dans les salles de

spectacles ; ceci n'est nullement fondé ; il suffit, en effet, d'un
renouvellement horaire de 10 air par personne pour
limiter la teneur en C02 à 4 °/00, teneur qui ne provoquerait

des accidents physiologiques qu'en cas de séjour
prolongé. La sensation de malaise provient presque
toujours d'une température trop élevée et d'une humidité

trop forte de l'air respirable ; dans ces conditions, en

effet, la chaleur émise par le corps humain ne peut pas se

dégager, ni la transpiration s'évaporer. Inversement,
une température trop basse et une saturation relative

trop faible sont préjudiciables au bien-être, car elles

refroidissent et dessèchent la peau, en provoquant une

evaporation trop rapide.
L'air extérieur n'est, en général, pas directement

utilisable pour la ventilation. On doit, tout d'abord, le

filtrer, puis, suivant la saison, le réchauffer ou le refroidir,
l'humidifier ou le dessécher.

Ventilation du Rialto.

Principe, tuyères, ventouses. — L'installation est capable
de conditionner et de débiter 50 m3 par heure et par
personne, soit 70 000 m8 au total, ce qui correspond à un
renouvellement horaire de sept fois le volume de la salle.

La ventilation est du système double, c'est-à-dire

qu'elle fonctionne avec deux ventilateurs, l'un de pulsion,
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